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Une nouvelle médaille genevoise.

Le 8 août 1883, le Conseil administratif de Genève recevait
en don une collection importante de monnaies et de médailles.

Cette collection, formée au siècle passé par Michel-Christ
Beurlin grand-père maternel du donateur, fut léguée à Abraham
Beurlin, juge à la Cour, lequel, en 1866, la laissa à ses neveux,
Messieurs Michel et Marc Chauve t. Devenu par le décès de son

frère seul possesseur de ce médaillier de famille, M. l'ancien
conseiller d'Etat Michel Chauvet eut la généreuse pensée d'en faire
don à la ville de Genève.

La collection Beurlin-Chauvet, c'est ainai qu'elle se nomme
aujourd'hui, comprend à peu près 6000 pièces, qui peuvent être
classées de la façon suivante :

Antiques. or. ABG* ET BILL. BEONZE ET PLOMB.

Gaule 1 28 31

Grèce — 63 235
Familles romaines — 229 60

Empereurs romains 6 926 938

Moyen-âge 14 13 58

Modernes — — —
A transporter : 21 1259 1322
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Transport : 21 1259 1322

Espagne et Portugal 3 31 16

France 8 192 327

Angleterre 5 82 57

Italie 6 341 202

Suisse 20 311 28

Autr., Hong. Boh. 8 279 70

Etats allemands 9 747 73

Pays-Bas 2 43 10

Danemark et Suède 1 93 38

Russie et Pologne 4 94 26

Orient et Amérique 1 95 11

Sommes : 88 3567 2180

La mention, même abrégée, des pièces de choix de cette
collection nous mènerait trop loin ; nous devons nous borner à dire

que c'est la numismatique allemande qui s'y trouve le plus richement

représentée. Ajoutons aussi que, parmi les pièces suisses,

on peut citer la médaille d'Ambroise Blaurer, en argent (Haller,
n° 147), et celle dite des Représentants, en or (Haller, n° 1925),
quelques testons de Schwyz et de Fribourg et une série de frappes
en or et en argent des monnaies de billon genevoises.

En présence d'un don aussi important, le Conseil municipal de

Genève arrêta, le 2 octobre 1883, qu'une médaille serait offerte à

M. Chauvet, en souvenir de sa libéralité.
Après avoir consulté une commission, le Conseil administratif

prit les décisions suivantes, que nous reproduisons in extenso, car
elles forment une sorte de dossier officiel qui accompagne la

médaille.

Extrait des Registres du Conseil administratif de la ville de

Genève du 28 novembre 1883

A la suite de l'arrêté pris par le Conseil municipal, de faire frapper une
médaille destinée à être offerte à M. Michel Chauvet, ancien conseiller
d'Etat, en témoignage de reconnaissance pour le don qu'il a fait à la ville
de sa collection de médailles, le Conseil administratif décide :

1° Cette médaille sera en or et aura 0m,068 de diamètre ; l'avers
portera la dédicace encadrée par un cercle d'ornements ; le revers
représentera la ville de Genève, vue du lac.
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2° L'exécution en sera confiée à M. Hugues Bovy.
3° Il en sera frappé six exemplaires en argent, dont un pour le

médaillier et les cinq autres pour autant de souscripteurs. Le Conseil

administratif prend l'engagement de n'en pas tirer davantage.
4° Un extrait du procès-verbal de la présente séance sera délivré à

chacun des cinq souscripteurs de la médaille en argent.

Certifié conforme :

Le Secrétaire du Conseil administratif,

L. ÀUBEESON.

La médaille, achevée en septembre 1884, fut offerte à

M. Chauvet le 24 octobre suivant ; en voici la description :

Droit. — Dans un cartouche très orné et en quatre lignes :

A | MICHEL CHAUVET | LA VILLE DE GENÈVE |

MDCCCLXXXIII.
Revers. — Vue de la ville de Genève, prise du lac ; à l'arrière

plan, la chaîne du Salève ; en chef, les armes et la légende
genevoises.

Ex : GENEVA CIVITAS ; au-dessous hugues bovy (voir notre
planche). Module 0m,068. Poids de l'exemplaire en or 173 gram. 50.
Poids moyen des exemplaires en argent 131 gram.

Indépendamment du souvenir qu'elle est destinée à perpétuer,
cette médaille a un intérêt plus général encore, elle rapelle les

œuvres de Jean Dassier, que le Conseil de Genève offrait au siècle

passé, soit à des Résidents français, tels que de Champeaux, ou
de la Closure, soit à des Représentants genevois à l'étranger,
comme Isaac Thélusson. C'est la restauration d'un excellent style,
mais c'est aussi un chef-d'œuvre d'exécution. Car, disons-le en

terminant, s'il est parfois aisé de faire une copie, il est bien autrement

difficile de s'inspirer de l'œuvre d'un maître, de la traduire,
dans un style plus moderne, tout en respectant ses caractères
fondamentaux ; c'est là ce qu'a su faire M. Hugues Bovy et nous
l'en félicitons sincèrement. X.
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